


CRR - Convention Classes à Horaires Aménagés Musicales (CHAM) 
élémentaires 

Rapporteur: Jean-Yves PRALON, Vice-Présidente 
Commission : Culture, tourisme, sport et aménagement numérique 

Inscription budgétaire 
BP 2019 et PPIF 2019-2023 Montant prévu au BP 2019: 5 014 695 € 
« Charges de personnel » Prévision année scolaire 2019-2020 : 

Budcet annexe CRR 673 200€ pour 173 élèves 

Résumé: 
Il est proposé de reconduire, à compter de l'année scolaire 2019-2020, le partenariat entre le 
Conservatoire du Grand Besançon Métropole et la Direction des Services Départementaux de 
l'Education Nationale du Doubs pour l'organisation des Classes à Horaires Aménagés Musicales 
CHAM élémentaires. 

Les Classes à Horaires Aménagés offrent à des élèves motivés par les activités artistiques, la 
possibilité de recevoir en complémentarité avec leur formation générale scolaire, une formation 
spécifique dans le domaine de la musique ou de la danse dans des conditions garantissant les 
meilleures chances d'épanouissement. Elles visent à développer des capacités musicales ou 
chorégraphiques affirmées, dont les prolongements attendus sont la pratique amateur ou l'orientation 
préprofessionnelle. 

BESANCON Centre-ville BESANCON Planoise 
CE1 - CE2 - CM1 - CM2 CE1 - CE2 - CM1 - CM2 
Ecole élémentaire Helvétie Ecole élémentaire Bourgogne 

Cet enseignement concerne 173 élèves sur l'année scolaire 2019-2020, (114 à l'école Helvétie et 59 à 
l'école Bourgogne). 
La gratuité des frais de dossier et des droits de scolarité s'applique à tous les enfants en classe à 
Horaires Aménagés du cycle élémentaire de ces deux établissements. 

Les cours sont organisés sur un temps scolaire de 5 heures. Ceux-ci ont lieu le mardi de 14h à 17h et 
le vendredi de 14h à 16h. 

Pendant les cours dispensés au CRR, les élèves sont de droit sous la responsabilité des 
établissements scolaires qui délèguent cette dernière au Conservatoire sur les temps de cours prévus 
ci-dessus. 

La présente convention est conclue à compter de l'année scolaire 2019-2020 et est renouvelée par 
tacite reconduction jusqu'à la fin de l'année scolaire 2021-2022 conformément au projet 
d'établissement dans lequel elle s'inscrit. Toute modification de la présente convention fera l'objet d'un 
avenant. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

se prononce favorablement sur les modalités d'organisation des CHAM élémentaires à 
compter de l'année scolaire 2019/2020, 

autorise M. le Président, ou son représentant, à signer la convention annexée au 
rapport. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 102 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 

Délibération du Conseil de Communauté du Lundi 16 Décembre 2019 
Communauté urbaine Grand Besançon Métropole 
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